
Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage 

Réunion du jeudi 16 décembre 2019 
Procès-verbal n° 4 

 

Président : M. Faïz AGANAYE 
 

Présents : Mmes Cynthia ALVARADO, Maryse MOREAU 

MM Sébastien AUBINEAU, Eddy BRANSWICK,  Gaël CHARON, Jacques DION, Fabrice DUGAST, Bruno DUPUIS, 
Jean-Yves KAES, Marc LAVAUD, David PLAINCHAMP, Jean-Louis RIDEAU, Patrick RIVIERE 
 
Excusés :   MM Saad ABID ALI, Léo BEULET, Philippe GUILBAULT, Jordan MORISSON, Séverin RAGER (CTRA) 
 

******* 

Approbation à l’unanimité des PV n°2 du 29 octobre 2019 et n°3 du 14 novembre 2019. 

 

******* 

Bilan des réunions avec les clubs en infraction 
 

La commission a organisé 4 réunions pour les clubs en infraction avec le statut de l’arbitrage dans le District de la 
Vienne (Loudun, Ozon, Vouillé et Bouresse). Nous remercions les clubs ainsi que les municipalités pour le prêt des 
installations ainsi que pour leur accueil. Les réunions ont été riches en échange avec les clubs présents. La commission 
regrette cependant la faible participation des clubs. 

 

Point sur la Formation Initiale d'Arbitre 
 

Ouverture du stage de Poitiers par David Wailliez le 29 octobre. 15 stagiaires présents à celui-ci, dont 12 candidats 
pour le District de la Vienne. À ce jour 16 arbitres stagiaires ont été reçus. 
 

Point sur les accompagnements et les arbitres 
 

31 accompagnements réalisés à ce jour. 12 arbitres stagiaires sont à accompagner, 1 arbitre stagiaire formé en 
2018/2019 est nommé arbitre de District par la commission, M. Jean-Charles FONTAINE. 
 

Un arbitre stagiaire senior ne se déplace pas sur les matchs. La commission suit le dossier.  

Un mail sera adressé aux accompagnateurs afin qu’ils récupèrent leurs badges au District. 
 

Un point sur la dotation LFNA pour les accompagnateurs de l’an dernier qui ont réalisés plus de 10 accompagnements 
sera effectué. 

 

Retour sur la réunion de CRPA 
 

Proposition que les présidents et vice-présidents de CDPA soient invités aux réunions de la commission du statut de 
l’arbitrage. La commission fait une demande auprès de la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage de la 
Vienne afin que le président et son vice-président puissent participer aux travaux. 
 

Questions diverses 
 

L’AG de la Ligue aura lieu le 20 juin 2020 à Angoulême. 

Intervention de Gaël CHARON, arbitre R3, auprès du club du FC LOUDUN. 

 

Prochaine CDPA le lundi 17 février 2020 à 18h30 au District de la Vienne 

 

Le Président,        Le Secrétaire, 

Faïz AGANAYE        Sébastien AUBINEAU 


